
Parlement de la Communauté française
L'avenir - Le Jour Verviers
Commission communautaire commune - Allocations familiales

20/10/2015

ALLDCATIDNS FAMILIALES

57 000 bénéficiaires à l'étranger
Près de 57000 enfants éle- liales à l'étranger. Après les en-

vés à l'étranger bénéfi- fants de travailleurs frontaliers
ciaient des allocations fa- français, ce sont leurs homolo-

miliales belges au 31 décembre gues néerlandais qui sont les
2014. Lamajorité de ces enfants plus nombreux. 6 661 enfants
(33 981) ont des parents tra- d'attributaires de nouveaux
vailleurs frontaliers français. Etats membres de l'Union
Lesallocations familiales sont européenne, principalement

en principe exclusivement ré- polonais et roumains, ont éga-
servées aux enfants grandis- lement bénéficié de régime
sant sur le territoire national. d'exception.
«Il existe toutefois des exceptions Au total, ces allocations fami-
dans le cas de règlements euro- liales représentent un coût de
péens, d'accords bilatéraux ou en- 100475 550 euros.
core d'autres dérogations», expli- La plus grosse partie de ces
q"!1eFamifed. transferts (94,27 %) s'effectue
A la fin de l'année passée, ce sur base de règlements euro-

sont ainsi 56 902 enfants, issus péens, tandis que 4,84 % sont
de 3I 526 attributaires, qui ont issus de dérogations générales
bénéficié des allocations fami- ou individuelles .•
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